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TABLEAU COMPARATIF DU PROJET DE LOI 

Texte en vigueur 

___ 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 

Projet de loi ratifiant l'ordonnance 
n° 2014-1539 du 19 décembre 2014 
relative à l'élection des conseillers 

métropolitains de Lyon 

Projet de loi ratifiant l'ordonnance 
n° 2014-1539 du 19 décembre 2014 
relative à l'élection des conseillers 

métropolitains de Lyon 

Article unique Article unique 

Ordonnance n° 2014-1539 
du 19 décembre 2014 relative à 

l'élection des conseillers 
métropolitains de Lyon 

Cf tableau comparatif en annexe 

L’ordonnance n° 2014-1539 du 
19 décembre 2014 relative à l'élection 
des conseillers métropolitains de Lyon 
est ratifiée. 

I. – (Sans modification) 

II (nouveau). – L’ordonnance n° 
2014-1539 du 19 décembre 2014 préci-
tée est ainsi modifiée : 

1° L’article 1er est ainsi modi-
fié : 

a) La seconde phrase du quator-
zième alinéa et la dernière phrase du 
seizième alinéa sont complétées par les 
mots : « sous réserve de l’application 
du premier alinéa de l’article 
L. 224-6 » ; 

b) Le dix-neuvième alinéa est
complété par les mots : « sur chaque 
liste » ; 

c) Aux quatre-vingt-quatrième
et quatre-vingt-dix-septième alinéas, le 
mot : « mandature » est remplacé par le 
mot « mandat ». 

2° Les articles 3 et 4 sont abro-
gés. 

3° À la onzième ligne de la deu-
xième colonne de l’annexe, le mot : 
« Moins » est remplacé par le mot : 
« Mions ». 

III (nouveau). – Au premier ali-
néa de l’article L. 46-1 du code électo-
ral, après les mots : « conseiller de Pa-
ris, », sont insérés les mots : 
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Texte en vigueur 

___ 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 

« conseiller métropolitain de Lyon, » . 

IV (nouveau). – Au premier ali-
néa du I de l’article 6-3 de la loi 
n° 77-729 du 7 juillet 1977 relative à 
l’élection des représentants au Parle-
ment européen, dans sa rédaction résul-
tant de l’article 1er de la loi 
n° 2014-126 du 14 février 2014 interdi-
sant le cumul de fonctions exécutives 
locales avec le mandat de représentant 
au Parlement européen, après les mots : 
« conseiller de Paris, » , sont insérés les 
mots : « conseiller métropolitain de 
Lyon, ». 

V (nouveau). – Les III et IV du 
présent article entrent en vigueur à 
l’occasion du prochain renouvellement 
général des conseillers municipaux. 
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ANNEXE -  
TABLEAU COMPARATIF DE L’ORDONNANCE 

Texte de référence 

___ 

Texte de l’ordonnance 

___ 

Texte de l’ordonnance résultant du 
texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 

Ordonnance n° 2014-1539 
du 19 décembre 2014 relative 

à l’élection des conseillers 
métropolitains de Lyon 

Ordonnance n° 2014-1539 
du 19 décembre 2014 relative 

à l’élection des conseillers 
métropolitains de Lyon 

CHAPITRE IER CHAPITRE IER 

DISPOSITIONS RELATIVES À 
L’ÉLECTION DES CONSEILLERS 

MÉTROPOLITAINS DE LYON 

DISPOSITIONS RELATIVES À 
L’ÉLECTION DES CONSEILLERS 

MÉTROPOLITAINS DE LYON 

Article 1er Article 1er 

Il est inséré au livre Ier du code 
électoral un titre III bis ainsi rédigé : 

Il est inséré au livre Ier du code 
électoral un titre III bis ainsi rédigé : 

« TITRE III BIS « TITRE III BIS 

« DISPOSITIONS SPÉCIALES À 
L’ÉLECTION DES CONSEILLERS 

MÉTROPOLITAINS DE LYON  

« DISPOSITIONS SPÉCIALES À 
L’ÉLECTION DES CONSEILLERS 

MÉTROPOLITAINS DE LYON  

« CHAPITRE IER « CHAPITRE IER 

« COMPOSITION DU CONSEIL 
DE LA MÉTROPOLE DE LYON ET DURÉE 

DU MANDAT DES CONSEILLERS  

« COMPOSITION DU CONSEIL 
DE LA MÉTROPOLE DE LYON ET DURÉE 

DU MANDAT DES CONSEILLERS  

« Art. L. 224-1. – Les conseil-
lers métropolitains de Lyon sont élus 
pour six ans. 

« Art. L. 224-1. – (Sans modifi-
cation) 

« Le conseil de la métropole de 
Lyon se renouvelle intégralement. 

. 

« Les élections ont lieu en 
même temps que le renouvellement gé-
néral des conseils municipaux. 

« Art. L. 224-2. – Le nombre de 
conseillers métropolitains de Lyon est 
de cent soixante-six. 

« Art. L. 224-2. – (Sans modifi-
cation) 

« La composition du conseil de 
la métropole est fixée conformément au 
tableau n° 8 annexé au présent code. 
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Texte en vigueur 

___ 

Texte de l’ordonnance 

___ 

Texte de l’ordonnance résultant du 
texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 

 

 

« CHAPITRE II « CHAPITRE II 

« MODE DE SCRUTIN « MODE DE SCRUTIN 

« Art. L. 224-3. – Les conseil-
lers métropolitains de Lyon sont élus 
dans chacune des circonscriptions mé-
tropolitaines au scrutin de liste à deux 
tours sans adjonction ni suppression de 
noms et sans modification de l’ordre de 
présentation, sous réserve de 
l’application des deuxième et troisième 
alinéas de l’article L. 224-7. 

« Art. L. 224-3. – (Sans modifi-
cation) 

« Art. L. 224-4. – Au premier 
tour de scrutin, il est attribué à la liste 
qui a recueilli la majorité absolue des 
suffrages exprimés un nombre de 
sièges égal à la moitié du nombre des 
sièges à pourvoir, arrondi, le cas 
échéant, à l’entier supérieur. Cette at-
tribution opérée, les autres sièges sont 
répartis entre toutes les listes à la repré-
sentation proportionnelle suivant la 
règle de la plus forte moyenne. 

« Art. L. 224-4. – Au premier 
tour de scrutin, il est attribué à la liste 
qui a recueilli la majorité absolue des 
suffrages exprimés un nombre de 
sièges égal à la moitié du nombre des 
sièges à pourvoir, arrondi, le cas 
échéant, à l’entier supérieur. Cette at-
tribution opérée, les autres sièges sont 
répartis entre toutes les listes à la repré-
sentation proportionnelle suivant la 
règle de la plus forte moyenne sous ré-
serve de l’application du premier alinéa 
de l’article L. 224-6. 

« Si aucune liste n’a recueilli la 
majorité absolue des suffrages expri-
més au premier tour, il est procédé à un 
second tour. 

(Alinéa sans modification) 

« Art. L. 224-5. – Au second 
tour de scrutin, il est attribué à la liste 
qui a recueilli le plus de voix un 
nombre de sièges égal à la moitié du 
nombre des sièges à pourvoir, arrondi, 
le cas échéant, à l’entier supérieur. En 
cas d’égalité de suffrages entre les 
listes arrivées en tête, ces sièges sont 
attribués à la liste dont les candidats 
ont la moyenne d’âge la plus élevée. 
Cette attribution opérée, les autres 
sièges sont répartis entre toutes les 
listes à la représentation proportion-
nelle suivant la règle de la plus forte 
moyenne. 

« Art. L. 224-5. – Au second 
tour de scrutin, il est attribué à la liste 
qui a recueilli le plus de voix un 
nombre de sièges égal à la moitié du 
nombre des sièges à pourvoir, arrondi, 
le cas échéant, à l’entier supérieur. En 
cas d’égalité de suffrages entre les 
listes arrivées en tête, ces sièges sont 
attribués à la liste dont les candidats 
ont la moyenne d’âge la plus élevée. 
Cette attribution opérée, les autres 
sièges sont répartis entre toutes les 
listes à la représentation proportion-
nelle suivant la règle de la plus forte 
moyenne sous réserve de l’application 
du premier alinéa de l’article L. 224-6. 

« Art. L. 224-6. – À chaque tour 
de scrutin, les listes qui n’ont pas obte-
nu au moins 5 % des suffrages expri-

« Art. L. 224-6. – (Alinéa sans 
modification) 
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte de l’ordonnance  
 

___ 
 

Texte de l’ordonnance résultant du 
texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 

 

 
 

 

més ne sont pas admises à la répartition 
des sièges. 

 

 « Si plusieurs listes ont la même 
moyenne pour l’attribution du dernier 
siège, celui-ci revient à la liste qui a 
obtenu le plus grand nombre de suf-
frages. En cas d’égalité de suffrages, le 
siège est attribué au plus âgé des can-
didats susceptibles d’être proclamés 
élus. 

(Alinéa sans modification) 

 

 « Les sièges sont attribués dans 
l’ordre de présentation des candidats. 

« Les sièges sont attribués dans 
l’ordre de présentation des candidats 
sur chaque liste. 

 « Art. L. 224-7. – Seules peu-
vent se présenter au second tour les 
listes ayant obtenu au premier tour un 
nombre de suffrages au moins égal à 
10 % des suffrages exprimés. Dans le 
cas où une seule liste remplit cette con-
dition, la liste ayant obtenu après celle-
ci le plus grand nombre de suffrages au 
premier tour peut se maintenir au se-
cond. Dans le cas où aucune liste ne 
remplit cette condition, les deux listes 
ayant obtenu le plus grand nombre de 
suffrages au premier tour peuvent se 
maintenir au second. 

« Art. L. 224-7. – (Sans modifi-
cation) 

 

 « La composition de ces listes 
peut être modifiée pour comprendre les 
candidats ayant figuré au premier tour 
sur d’autres listes, sous réserve de 
l’accord des candidats têtes des listes 
concernées, que celles-ci aient obtenu 
au premier tour au moins 5 % des suf-
frages exprimés et ne se présentent pas 
au second tour. Dans ce cas, le titre de 
la liste et l’ordre de présentation des 
candidats peuvent également être mo-
difiés. 

 

 « Les candidats ayant figuré sur 
une même liste au premier tour ne peu-
vent figurer au second tour que sur une 
même liste. Le choix de la liste sur la-
quelle ils sont candidats au second tour 
est notifié au représentant de l’État par 
le candidat tête de la liste sur laquelle 
ils figuraient au premier tour. 
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte de l’ordonnance  
 

___ 
 

Texte de l’ordonnance résultant du 
texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 

 

 
 

 

 

 

 
« CHAPITRE III   « CHAPITRE III   

Code électoral « CONDITIONS D’ÉLIGIBILITÉ 
ET INÉLIGIBILITÉS  

« CONDITIONS D’ÉLIGIBILITÉ 
ET INÉLIGIBILITÉS  

 
Art. 194 à 204. – Cf Annexe 

« Art. L. 224-8. – Les ar-
ticles L. 194 à L. 204 sont applicables 
aux conseillers métropolitains. Pour 
leur application, la métropole est assi-
milée au département, les services mé-
tropolitains aux services départemen-
taux, la circonscription métropolitaine 
au canton, le conseil métropolitain au 
conseil départemental et le conseiller 
métropolitain au conseiller départe-
mental. 

« Art. L. 224-8. – (Sans modifi-
cation) 

 

 « Art. L. 224-9. – Tout conseil-
ler métropolitain qui, pour une cause 
survenue postérieurement à son élec-
tion, se trouve dans un cas 
d’inéligibilité prévu à l’article L. 224-8 
ou se trouve frappé d’une des incapaci-
tés qui font perdre la qualité d’électeur 
est déclaré démissionnaire d’office par 
le représentant de l’État, sauf réclama-
tion au tribunal administratif dans les 
dix jours de la notification, et sauf re-
cours au Conseil d’État, conformément 
aux articles L. 222 et L. 223. Lors-
qu’un conseiller métropolitain est dé-
claré démissionnaire d’office à la suite 
d’une condamnation pénale définitive 
prononcée à son encontre et entraînant 
de ce fait la perte de ses droits civiques 
et électoraux, le recours éventuel 
contre l’arrêté du représentant de l’État 
n’est pas suspensif.  

« Art. L. 224-9. – (Sans modifi-
cation) 

 

 « Le premier alinéa est appli-
cable au cas où l’inéligibilité est anté-
rieure à l’élection mais portée à la con-
naissance du représentant de l’État 
dans le département postérieurement à 
l’enregistrement de la candidature. 

 

 
« CHAPITRE IV « CHAPITRE IV 
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte de l’ordonnance  
 

___ 
 

Texte de l’ordonnance résultant du 
texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 

 

 
 

 

 « INCOMPATIBILITÉS « INCOMPATIBILITÉS 

Art. L. 206. – Le mandat de 
conseiller départemental est incompa-
tible, dans toute la France, avec les 
fonctions énumérées à l’article L. 46 et 
aux 1° et 6° de l’article L. 195.  

 

Art. L 207. – Cf Annexe 

« Art. L. 224-10. – Les ar-
ticles L. 206 et L. 207 sont applicables 
aux conseillers métropolitains. Pour 
leur application, la métropole de Lyon 
est assimilée au département, les ser-
vices métropolitains aux services dé-
partementaux, la circonscription mé-
tropolitaine au canton, le conseil 
métropolitain au conseil départemental 
et le conseiller métropolitain au con-
seiller départemental. 

« Art. L. 224-10. – (Sans modi-
fication) 

 

 « Art. L. 224-11. – Le mandat 
de conseiller métropolitain est incom-
patible avec les fonctions d’agent sala-
rié de la métropole de Lyon. 

« Art. L. 224-11. – (Sans modi-
fication) 

 

 « La même incompatibilité 
existe à l’égard des entrepreneurs des 
services de la métropole de Lyon ainsi 
qu’à l’égard des agents salariés des 
établissements publics et agences créés 
par la métropole de Lyon. 

 

 « Art. L. 224-12. – Tout conseil-
ler métropolitain de Lyon qui, au mo-
ment de son élection, est placé dans 
l’une des situations prévues aux ar-
ticles L. 224-10 et L. 224-11 dispose 
d’un délai de trente jours à partir de la 
date à laquelle son élection est devenue 
définitive pour démissionner de son 
mandat ou mettre fin à la situation in-
compatible avec l’exercice de celui-ci. 
Il fait connaître son option par écrit au 
représentant de l’État, qui en informe le 
président du conseil de la métropole. À 
défaut d’option dans le délai imparti, il 
est réputé démissionnaire de son man-
dat. Cette démission est constatée par 
arrêté du représentant de l’État. 

« Art. L. 224-12. – (Sans modi-
fication) 

 

 « Si la cause d’incompatibilité 
survient postérieurement à l’élection, le 
droit d’option est ouvert dans les 
mêmes conditions. À défaut d’option 
dans le délai de trente jours à compter 
de la date à laquelle est survenue la 
cause d’incompatibilité, le conseiller 
métropolitain est déclaré démission-
naire de son mandat par arrêté du re-
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte de l’ordonnance  
 

___ 
 

Texte de l’ordonnance résultant du 
texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 

 

 
 

 

présentant de l’État. 

 « Les arrêtés du représentant de 
l’État mentionnés aux deux alinéas 
précédents peuvent être contestés de-
vant le tribunal administratif dans les 
dix jours suivant leur notification. 
L’élu reste en fonctions jusqu’à ce 
qu’il ait été définitivement statué sur 
cette contestation. 

 

 
« CHAPITRE V « CHAPITRE V 

 « DÉCLARATIONS DE CANDIDATURE « DÉCLARATIONS DE CANDIDATURE 

 
« Section 1 « Section 1 

 « Dépôt des candidatures  « Dépôt des candidatures  

 « Art. L. 224-13. – Une déclara-
tion de candidature est obligatoire pour 
chaque liste de candidats avant chaque 
tour de scrutin. Le nombre de candidats 
figurant sur chaque liste est égal au 
nombre de sièges à pourvoir augmenté 
de deux. 

« Art. L. 224-13. – (Sans modi-
fication) 

 

 « Chaque liste est composée al-
ternativement d’un candidat de chaque 
sexe. 

 

 « Nul ne peut être candidat sur 
plus d’une liste, ni dans plus d’une cir-
conscription métropolitaine. 

 

 « Art. L. 224-14. – Les déclara-
tions de candidature sont déposées au 
plus tard à dix-huit heures, le quatrième 
mardi précédant le jour du scrutin. 

« Art. L. 224-14. – (Sans modi-
fication) 

 

 « Les déclarations de candida-
ture pour le second tour de scrutin sont 
déposées au plus tard à dix-huit heures 
le mardi qui suit le premier tour. 

 

 « Art. L. 224-15. – La déclara-
tion de candidature résulte du dépôt 
auprès des services compétents de 
l’État d’une liste répondant aux condi-
tions fixées aux chapitres II et III du 
présent titre, ainsi qu’à celles du pré-
sent chapitre. 

« Art. L. 224-15. – (Sans modi-
fication) 
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte de l’ordonnance  
 

___ 
 

Texte de l’ordonnance résultant du 
texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Art. L. 194. – Cf Annexe 

« La déclaration de candidature 
est faite collectivement pour chaque 
liste par le candidat tête de liste ou par 
un mandataire porteur d’un mandat 
écrit établi par ce candidat. À cet effet, 
chaque candidat établit un mandat si-
gné de lui, confiant au candidat tête de 
liste le soin de faire ou de faire faire, 
par une personne déléguée par lui, 
toutes déclarations et démarches utiles 
à l’enregistrement de la liste, pour le 
premier et le second tour. Pour chaque 
tour de scrutin, cette déclaration com-
porte la signature de chaque candidat. 
A la déclaration sont jointes les pièces 
propres à prouver que les candidats ré-
pondent aux conditions d’éligibilité 
prévues à l’article L. 194. 

 

 « La déclaration de candidature 
détermine l’ordre de présentation des 
candidats et indique expressément : 

 

 « 1° Le titre de la liste présen-
tée ; 

 

 « 2° Les nom et prénoms du 
candidat tête de liste ; 

 

 « 3° Les nom, prénoms, sexe, 
date et lieu de naissance, domicile et 
profession de chacun des candidats. 

 

 

 

Art. 52-5 et 52-6. – Cf Annexe 

« Pour le premier tour de scru-
tin, sont également jointes les pièces de 
nature à prouver que le candidat a pro-
cédé à la déclaration d’un mandataire 
conformément aux articles L. 52-5 
et L. 52-6 ou, s’il n’a pas procédé à 
cette déclaration, les pièces prévues au 
premier alinéa de ces mêmes articles. 

 

 « Art. L. 224-16. – Aucun retrait 
volontaire ou remplacement de candi-
dat n’est accepté après le dépôt d’une 
liste. 

« Art. L. 224-16. – (Sans modi-
fication) 

 

 « Les listes complètes peuvent 
être retirées avant l’expiration du délai 
de dépôt des candidatures. La déclara-
tion de retrait est signée par la majorité 
des candidats de la liste. Il est donné 
récépissé des déclarations de retrait. 

 



- 36 - 

Texte en vigueur 

___ 

Texte de l’ordonnance 

___ 

Texte de l’ordonnance résultant du 
texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 

 

« Art. L. 224-17. – En cas de 
décès de l’un des candidats postérieu-
rement au délai de dépôt des déclara-
tions, dans les trois jours suivant le dé-
cès et au plus tard le deuxième 
vendredi précédant le jour du scrutin à 
dix-huit heures, le candidat tête de liste 
peut le remplacer par un nouveau can-
didat du même sexe, l’ordre de la liste 
pouvant être modifié. 

« Art. L. 224-17. – (Sans modi-
fication) 

« Ces nouvelles candidatures 
font l’objet d’une déclaration complé-
mentaire dans les mêmes conditions 
que la déclaration initiale de la liste. 

« Demeurent valables sans mo-
dification les listes portant le nom d’un 
candidat décédé postérieurement à 
l’enregistrement définitif de la liste. 

« Section 2 « Section 2 

« Enregistrement des candidatures « Enregistrement des candidatures 

« Art. L. 224-18. – Aucune dé-
claration de candidature ne peut être 
enregistrée si elle n’est pas conforme 
aux prescriptions du présent titre. 

« Art. L. 224-18. – (Sans modi-
fication) 

« Est interdit l’enregistrement 
de la candidature d’une liste compre-
nant au moins une personne inéligible. 

« Art. L. 224-19. – Un récépissé 
provisoire de déclaration est délivré par 
le représentant de l’État. Il atteste du 
jour et du lieu du dépôt de candidature. 

« Art. L. 224-19. – (Sans modi-
fication) 

« Si les candidatures satisfont 
aux conditions légales prévues au pré-
sent chapitre, un récépissé définitif at-
testant de son enregistrement est déli-
vré par le représentant de l’État au plus 
tard le quatrième jour suivant celui 
mentionné au premier alinéa. 

« En cas de second tour de scru-
tin, si la déclaration de candidature est 
conforme aux conditions fixées aux ar-
ticles L. 224-7 et L. 224-13, le repré-
sentant de l’État en délivre récépissé 
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte de l’ordonnance  
 

___ 
 

Texte de l’ordonnance résultant du 
texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 

 

 
 

 

sans délai. Il vaut enregistrement. 

 « Le refus d’enregistrement est 
motivé.  

 « Art. L. 224-20. – Lorsque le 
refus d’enregistrement est motivé par 
l’inéligibilité d’un candidat, ou par la 
méconnaissance par un des candidats 
de la liste des dispositions du dernier 
alinéa de l’article L. 224-13, la liste 
dispose de trois jours pour se compléter 
au même rang. 

« Art. L. 224-20. – (Sans modi-
fication) 

 

 « La nouvelle candidature fait 
l’objet d’une déclaration complémen-
taire et d’un enregistrement dans les 
mêmes conditions que la déclaration 
initiale. 

 

 « Ce délai passé, à défaut de dé-
claration complémentaire présentée par 
le candidat tête de liste, la candidature 
de la liste n’est pas enregistrée.  

 

 
« Section 3 « Section 3 

 « Contestation du refus 
d’enregistrement des candidatures 

« Contestation du refus 
d’enregistrement des candidatures 

 « Art. L. 224-21. – Le candidat 
tête de liste ou son représentant peut 
contester devant le tribunal administra-
tif compétent le refus d’enregistrement 
qui lui a été opposé dans les vingt-
quatre heures de la notification de ce 
refus.  

« Art. L. 224-21. – (Sans modi-
fication) 

 

 « Si le tribunal administratif n’a 
pas statué dans le délai de trois jours 
qui suivent celui de sa saisine, la can-
didature est enregistrée par l’autorité 
compétente. 
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte de l’ordonnance  
 

___ 
 

Texte de l’ordonnance résultant du 
texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 

 

 
 

 

 « Pour les déclarations de can-
didature avant le second tour, le candi-
dat désigné tête de liste, ou son repré-
sentant, dispose d’un délai de vingt-
quatre heures pour contester le refus 
d’enregistrement devant le tribunal 
administratif, qui statue dans les vingt-
quatre heures de la requête. Faute par 
le tribunal d’avoir statué dans ce délai, 
la candidature de la liste est enregis-
trée. 

 

 « La décision du tribunal admi-
nistratif ne peut être contestée qu’à 
l’occasion d’un recours contre 
l’élection. 

 

 

 
« CHAPITRE VI « CHAPITRE VI 

 « PROPAGANDE « PROPAGANDE 

 
« Art. L. 224-22. – La campagne 

électorale est ouverte à partir du deu-
xième lundi qui précède le jour du 
scrutin. 

« Art. L. 224-22. – (Sans modi-
fication) 

 

 « Art. L. 224-23. – Une com-
mission de propagande, dont la compo-
sition et le fonctionnement sont fixés 
par décret en Conseil d’État, est char-
gée d’assurer l’envoi et la distribution 
des documents de propagande électo-
rale. 

« Art. L. 224-23. – (Sans modi-
fication) 

 

 « L’État prend à sa charge les 
dépenses provenant des opérations ef-
fectuées par cette commission ainsi que 
celles qui résultent de son fonctionne-
ment. 

 

 « Art. L. 224-24. – Sont rem-
boursés aux listes ayant obtenu au 
moins 5 % des suffrages exprimés : le 
coût du papier, l’impression des bulle-
tins de vote, affiches, circulaires et les 
frais d’affichage. Un décret en Conseil 
d’État détermine la nature et le nombre 
des bulletins, affiches et circulaires 
dont le coût est remboursé ; il déter-
mine également le montant des frais 

« Art. L. 224-24. – (Sans modi-
fication) 
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Texte en vigueur 

___ 

Texte de l’ordonnance 

___ 

Texte de l’ordonnance résultant du 
texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 

 
 

d’affichage. 

Art. L. 52-11. – Cf Annexe 

« Art. L. 224-25. – Pour 
l’application des dispositions de 
l’article L. 52-11, le plafond des dé-
penses électorales pour l’élection des 
conseillers métropolitains de Lyon est 
celui des conseillers départementaux.  

« Art. L. 224-25. – (Sans modi-
fication) 

« CHAPITRE VII « CHAPITRE VII 

« OPÉRATIONS PRÉPARATOIRES 
AU SCRUTIN 

« OPÉRATIONS PRÉPARATOIRES 
AU SCRUTIN 

Art. L. 227. – Les conseillers 
municipaux sont élus pour six ans. Lors 
même qu'ils ont été élus dans l'inter-
valle, ils sont renouvelés intégralement 
au mois de mars à une date fixée au 
moins trois mois auparavant par décret 
pris en Conseil des ministres. Ce décret 
convoque en outre les électeurs. 

« Art. L. 224-26. – Pour le re-
nouvellement du conseil de la métro-
pole de Lyon, les électeurs sont convo-
qués par le décret pris en application de 
l’article L. 227. 

« Art. L. 224-26. – (Alinéa sans 
modification) 

« Pour toute autre élection au 
conseil de métropole en cours de man-
dature, les électeurs sont convoqués par 
arrêté du représentant de l’État publié 
au plus tard six semaines avant le pre-
mier tour de scrutin. 

« Pour toute autre élection au 
conseil de métropole en cours de man-
dat, les électeurs sont convoqués par 
arrêté du représentant de l’État publié 
au plus tard six semaines avant le pre-
mier tour de scrutin. 

« CHAPITRE VIII « CHAPITRE VIII 

« OPÉRATIONS DE VOTE « OPÉRATIONS DE VOTE 

« Art. L. 224-27. – Le candidat 
qui a fait acte de candidature soit sur 
plusieurs listes, soit dans plus d’une 
circonscription métropolitaine ne peut 
être proclamé élu. 

« Art. L. 224-27. – (Sans modi-
fication) 

« Art. L. 224-28. – Le recense-
ment des votes est effectué en présence 
des représentants des listes, par une 
commission dont la composition et le 
fonctionnement sont fixés par décret en 
Conseil d’État. 

« Art. L. 224-28. – (Sans modi-
fication) 

« Les résultats sont proclamés 
au plus tard à dix-huit heures, le lundi 
suivant le jour du scrutin. 
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte de l’ordonnance  
 

___ 
 

Texte de l’ordonnance résultant du 
texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 

 

 
 

 

 
« CHAPITRE IX « CHAPITRE IX 

 « REMPLACEMENT DES CONSEILLERS 
MÉTROPOLITAINS 

« REMPLACEMENT DES CONSEILLERS 
MÉTROPOLITAINS 

 

 

 

Code civil 

« Art. L. 224-29. – Le candidat 
venant sur une liste immédiatement 
après le dernier élu dans la même cir-
conscription métropolitaine est appelé 
à remplacer, dès la date de la vacance, 
le conseiller métropolitain élu sur cette 
liste dont le siège devient vacant pour 
quelque cause que ce soit. 

« Art. L. 224-29. – (Sans modi-
fication) 

 

Art. 112. – Lorsqu’une personne 
a cessé de paraître au lieu de son domi-
cile ou de sa résidence sans que l’on en 
ait eu de nouvelles, le juge des tutelles 
peut, à la demande des parties intéres-
sées ou du ministère public, constater 
qu’il y a présomption d’absence. 

« Dans les mêmes conditions, 
l’élu présumé absent au sens de 
l’article 112 du code civil est remplacé 
provisoirement, à la date du jugement 
constatant la présomption d’absence, 
par le candidat venant immédiatement 
après le dernier élu sur la liste dont le 
présumé absent est issu. 

 

 « Le représentant de l’État noti-
fie le nom de ce remplaçant au prési-
dent du conseil de la métropole de 
Lyon. 

 

 « Le mandat de la personne 
ayant remplacé un conseiller métropo-
litain dont le siège était devenu vacant 
expire lors du renouvellement du con-
seil de la métropole qui suit son entrée 
en fonctions. 

 

 « Art. L. 224-30. – Lorsque les 
dispositions de l’article L. 224-29 ne 
peuvent être appliquées, le siège de-
meure vacant jusqu’au prochain renou-
vellement du conseil de la métropole. 
Toutefois, si le tiers des sièges d’une 
des circonscriptions métropolitaines du 
conseil de la métropole vient à être va-
cant, il est procédé au renouvellement 
intégral des conseillers métropolitains 
de cette circonscription métropolitaine 
dans les trois mois qui suivent la date 
de la dernière vacance, sauf dans le cas 
où le renouvellement du conseil de la 
métropole de Lyon doit intervenir dans 
les six mois suivant ladite vacance. 

« Art. L. 224-30. – (Alinéa sans 
modification) 

 

 « Sous réserve du deuxième ali-
néa de l’article L. 224-26, ce renouvel-

« Sous réserve du deuxième ali-
néa de l’article L. 224-26, ce renouvel-
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte de l’ordonnance  
 

___ 
 

Texte de l’ordonnance résultant du 
texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 

 

 
 

 

lement en cours de mandature a lieu 
dans les mêmes conditions que le re-
nouvellement intervenant au terme du 
délai légal. Le mandat des conseillers 
métropolitains ainsi élus expire lors du 
renouvellement suivant du conseil de la 
métropole. 

lement en cours de mandat a lieu dans 
les mêmes conditions que le renouvel-
lement intervenant au terme du délai 
légal. Le mandat des conseillers métro-
politains ainsi élus expire lors du re-
nouvellement suivant du conseil de la 
métropole. 

 
« CHAPITRE X « CHAPITRE X 

 « CONTENTIEUX « CONTENTIEUX 

 « Art. L. 224-31. – La contesta-
tion des élections au conseil de la mé-
tropole de Lyon a lieu dans les mêmes 
conditions de délai et de procédure que 
la contestation des élections départe-
mentales. 

« Art. L. 224-31. – (Sans modi-
fication) 

 

 « La constatation par la juridic-
tion administrative de l’inéligibilité 
d’un ou plusieurs candidats n’entraîne 
l’annulation de l’élection que du ou des 
élus inéligibles. Le juge proclame en 
conséquence l’élection du ou des sui-
vants de liste. 

 

 « Le conseiller métropolitain 
dont l’élection est contestée reste en 
fonctions jusqu’à ce qu’il ait été défini-
tivement statué sur la réclamation. 

 

 « En cas d’annulation de 
l’ensemble des opérations électorales, 
il est procédé à de nouvelles élections 
dans un délai de trois mois. » 

 

 
CHAPITRE II CHAPITRE II 

 DISPOSITIONS DE COORDINATION DISPOSITIONS DE COORDINATION 

 
Article 2 Article 2 

 Aux intitulés du livre Ier du code 
électoral et du titre Ier du même livre, 
les mots : « des conseillers départe-
mentaux, » sont remplacés par les 
mots : « des conseillers départemen-
taux, des conseillers métropolitains de 
Lyon, ». 

(Sans modification) 
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Texte en vigueur 

___ 

Texte de l’ordonnance 

___ 

Texte de l’ordonnance résultant du 
texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 

 

Article 3 Article 3 

Art. L.46-1. – Cf Annexe 
Au premier alinéa de 

l’article L. 46-1 du code électoral, les 
mots : « conseiller métropolitain de 
Lyon, » sont insérés entre les mots : 
« conseiller de Paris, » et les mots : 
« conseiller à l’assemblée de 
Guyane, ». 

Supprimé 

Loi n° 77-729 du 7 juillet 1977 
relative à l’élection des représentants 

au Parlement européen 
Article 4 Article 4 

Art 6-3. – Cf Annexe [applicable 
à compter du premier renouvellement 
du Parlement européen suivant le 
31 mars 2017] 

Au premier alinéa du I de 
l’article 6-3 de la loi n° 77-729 du 
7 juillet 1977 relative à l’élection des 
représentants au Parlement européen, 
entre les mots : « conseiller de Paris, » 
et les mots : « conseiller à l’assemblée 
de Guyane, » sont insérés les mots : 
« conseiller métropolitain de Lyon, ». 

Supprimé 

CHAPITRE III   CHAPITRE III   

DISPOSITIONS DIVERSES DISPOSITIONS DIVERSES 

Artice 5 Artice 5 

La présente ordonnance entre en 
vigueur à l’occasion du prochain re-
nouvellement général des conseillers 
municipaux. 

(Sans modification) 

Article 6 Article 6 

Le Premier ministre et le mi-
nistre de l’intérieur sont responsables, 
chacun en ce qui le concerne, de 
l’application de la présente ordon-
nance, qui sera publiée au Journal offi-
ciel de la République française. 

(Sans modification) 
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ANNEXE À L’  ORDONNANCE N° 2014-1539 DU 19 DÉCEMBRE 2014 RELATIVE 
À L’ÉLECTION DES CONSEILLERS MÉTROPOLITAINS DE LYON  : 

TABLEAU N° 8 ANNEXÉ AU CODE ÉLECTORAL  

DÉNOMINATION 
des 

circonscriptions  
métropolitaines 

DÉLIMITATION DES CIRCONSCRIPTIONS 
MÉTROPOLITAINES 

NOMBRE 
DE 

SIÈGES 
à pourvoir 

Lones et Coteaux 
Charly, Givors, Grigny, Irigny, La Mulatière, Oullins, 
Pierre-Bénite, Saint-Genis-Laval, Vernaison  

14 

Lyon-Ouest 5e et 9e arrondissements de Lyon 12 

Lyon-Sud 7e arrondissement de Lyon 9 

Lyon-Centre 1er, 2e et 4e arrondissements de Lyon 12 

Lyon-Est 
3e arrondissement de Lyon : partie à l'est de la ligne de 
chemin de fer Paris-Lyon  

8 

Lyon-Nord 
6e arrondissement de Lyon  
3e arrondissement de Lyon : partie à l'ouest de la ligne de 
chemin de fer Paris-Lyon  

11 

Lyon-Sud-Est 8e arrondissement de Lyon 10 

Ouest 
Charbonnières-les-Bains, Craponne, Francheville, Marcy-
l'Etoile, Saint-Genis-les-Ollières, Sainte-Foy-lès-Lyon, 
Tassin-la-Demi-Lune  

10 

Plateau Nord-
Caluire  

Caluire-et-Cuire, Rillieux-la-Pape, Sathonay-Camp 10 

Porte des Alpes Bron, Chassieu, Mions, Saint-Priest 13 

Portes du Sud Corbas, Feyzin, Saint-Fons, Solaize, Vénissieux 13 

Rhône Amont Décines-Charpieu, Jonage, Meyzieu, Vaulx-en-Velin 13 

Val de Saône 

Albigny-sur-Saône, Cailloux-sur-Fontaines, Champagne-
au-Mont-d'Or, Collonges-au-Mont-d'Or, Couzon-au-Mont-
d'Or, Curis-au-Mont-d'Or, Dardilly, Ecully, Fleurieu-sur-
Saône, Fontaines-Saint-Martin, Fontaines-sur-Saône, 
Genay, Limonest, Lissieu, Montanay, Neuville-sur-Saône, 
Poleymieux-au-Mont-d'Or, Quincieux, Rochetaillée-sur-
Saône, Saint-Cyr-au-Mont-d'Or, Saint-Didier-au-Mont-
d'Or, Saint-Germain-au-Mont-d'Or, Saint-Romain-au-
Mont-d'Or, Sathonay-Village, La Tour-de-Salvagny  

13 

Villeurbanne Villeurbanne 18 

Total 166 
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ANNEXE 
AU TABLEAU COMPARATIF DE L’ORDONNANCE 

Code électoral 

Art. L46-1. – Nul ne peut cumuler plus de deux des mandats électoraux énumérés ci-
après : conseiller régional, conseiller à l’Assemblée de Corse, conseiller départemental, 
conseiller de Paris, conseiller à l’assemblée de Guyane, conseiller à l’assemblée de 
Martinique, conseiller municipal.  

Quiconque, à l’exception des personnes visées aux articles L. 270, L. 272-6 et L. 360 
du présent code, se trouve dans ce cas doit faire cesser l’incompatibilité en démissionnant 
d’un des mandats qu’il détenait antérieurement. Il dispose à cet effet d’un délai de trente jours 
à compter de la date de l’élection qui l’a mis en situation d’incompatibilité ou, en cas de 
contestation, de la date à laquelle le jugement confirmant cette élection est devenu définitif. À 
défaut d’option ou en cas de démission du dernier mandat acquis dans le délai imparti, le 
mandat ou la fonction acquis ou renouvelé à la date la plus ancienne prend fin de plein droit.  

Par dérogation aux dispositions de l’alinéa précédent, quiconque se trouve placé en 
situation d’incompatibilité du fait de son élection comme membre d’un conseil municipal 
d’une commune à laquelle s’appliquent les dispositions du chapitre II du titre IV du livre Ier 
du présent code doit faire cesser cette incompatibilité en démissionnant du mandat de son 
choix. Il dispose à cet effet d’un délai de trente jours à compter de la proclamation de 
l’élection qui l’a placé en situation d’incompatibilité ou, en cas de contestation, de la date à 
laquelle la décision juridictionnelle confirmant cette élection est devenue définitive. À défaut 
d’option dans le délai imparti, il est réputé avoir renoncé au mandat acquis ou renouvelé à la 
date la plus ancienne.  

Tant qu’il n’est pas mis fin, dans les conditions prévues aux deuxième et troisième 
alinéas, à l’incompatibilité mentionnée au premier alinéa, l’élu concerné ne perçoit aucune 
indemnité attachée au dernier mandat acquis ou renouvelé. 

Art. L. 52-5. – L’association de financement électorale doit être déclarée selon les 
modalités prévues par l’article 5 de la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d’association. 
La déclaration doit être accompagnée de l’accord écrit du candidat. Le candidat ne peut être 
membre de l’association de financement qui le soutient ; dans le cas d’un scrutin de liste, 
aucun membre de la liste ne peut être membre de l’association de financement qui soutient le 
candidat tête de la liste sur laquelle il figure. En cas de scrutin binominal, aucun des membres 
du binôme et aucun des remplaçants ne peut être membre de l’association de financement. 
L’expert-comptable chargé de la présentation du compte de campagne ne peut exercer les 
fonctions de président ou de trésorier de cette association. 

L’association de financement électorale est tenue d’ouvrir un compte bancaire ou 
postal unique retraçant la totalité de ses opérations financières. Les comptes de l’association 
sont annexés au compte de campagne du candidat qu’elle a soutenu ou au compte de 
campagne du candidat tête de liste lorsque le candidat qu’elle a soutenu figure sur cette liste. 

L’association ne peut recueillir de fonds que pendant la période prévue au deuxième 
alinéa de l’article L. 52-4.  

Elle est dissoute de plein droit trois mois après le dépôt du compte de campagne du 
candidat qu’elle soutient. Avant l’expiration de ce délai, elle est tenue de se prononcer sur la 
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dévolution de son actif net ne provenant pas de l’apport du candidat ou d’un des membres 
d’un binôme de candidats. Le solde doit être attribué, soit à une association de financement 
d’un parti politique, soit à un ou plusieurs établissements reconnus d’utilité publique. A défaut 
de décision de dévolution dans les conditions et délais prévus ci-dessus, à la demande du 
préfet du département dans lequel est situé le siège de l’association de financement électorale, 
le procureur de la République saisit le président du tribunal de grande instance, qui détermine 
le ou les établissements reconnus d’utilité publique attributaires de l’actif net. Il en va de 
même dans le cas où la dévolution n’est pas acceptée.  

Si le candidat soutenu par l’association de financement électorale n’a pas déposé sa 
candidature, l’association est dissoute de plein droit à l’expiration du délai de dépôt des 
candidatures. La dévolution de l’actif net, sur laquelle l’association doit se prononcer dans les 
trois mois suivant la dissolution, s’effectue dans les conditions prévues à l’alinéa précédent. 

Art. L. 52-6. – Le candidat déclare par écrit à la préfecture de la circonscription 
électorale dans laquelle il se présente le nom du mandataire financier qu’il choisit. La 
déclaration doit être accompagnée de l’accord exprès du mandataire désigné. L’expert-
comptable chargé de la présentation du compte de campagne ne peut exercer cette fonction. 
Dans le cas d’un scrutin de liste, aucun membre de la liste ne peut être le mandataire financier 
du candidat tête de la liste sur laquelle il figure. En cas de scrutin binominal, aucun des 
membres du binôme et aucun des remplaçants ne peut être désigné mandataire financier du 
binôme.  

Le mandataire financier est tenu d’ouvrir un compte bancaire ou postal unique 
retraçant la totalité de ses opérations financières. L’intitulé du compte précise que le titulaire 
agit en qualité de mandataire financier du candidat, nommément désigné.  

Tout mandataire financier a droit à l’ouverture de ce compte, ainsi qu’à la mise à 
disposition des moyens de paiement nécessaires à son fonctionnement, dans l’établissement 
de crédit de son choix. L’ouverture de ce compte intervient sur présentation d’une attestation 
sur l’honneur du mandataire qu’il ne dispose pas déjà d’un compte en tant que mandataire 
financier du candidat.  

En cas de refus de la part de l’établissement choisi, le mandataire peut saisir la Banque 
de France afin qu’elle lui désigne un établissement de crédit situé dans la circonscription dans 
laquelle se déroule l’élection ou à proximité d’un autre lieu de son choix, dans un délai d’un 
jour ouvré à compter de la réception de la demande du mandataire et des pièces requises. 
Toute décision de clôture de compte à l’initiative de l’établissement de crédit désigné par la 
Banque de France doit faire l’objet d’une notification écrite et motivée adressée au mandataire 
et à la Banque de France pour information. Un délai minimal de deux mois doit être 
obligatoirement consenti au mandataire. En cas de clôture, le mandataire peut à nouveau 
exercer son droit au compte dans les conditions prévues au présent article. Dans ce cas, 
l’existence de comptes successifs ne constitue pas une violation de l’obligation de disposer 
d’un compte bancaire ou postal unique prévue au deuxième alinéa. Les modalités de mise en 
œuvre de ce droit sont précisées par décret. Le contrôle du respect de ce droit est assuré par 
l’Autorité de contrôle prudentiel et relève de la procédure prévue à l’article L. 612-31 du code 
monétaire et financier.  

Les comptes du mandataire sont annexés au compte de campagne du candidat qui l’a 
désigné ou au compte de campagne du candidat tête de liste lorsque le candidat qui l’a 
désigné figure sur cette liste.  

Le mandataire financier ne peut recueillir de fonds que pendant la période prévue au 
deuxième alinéa de l’article L. 52-4.  
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Les fonctions du mandataire financier cessent de plein droit trois mois après le dépôt 
du compte de campagne du candidat qui l’a mandaté, ou bien, si le candidat n’a pas déposé sa 
candidature dans les délais légaux, à l’expiration du délai de dépôt des candidatures.  

Au terme de son mandat, le mandataire remet au candidat un bilan comptable de son 
activité. Lorsqu’un solde positif ne provenant pas de l’apport du candidat apparaît, il est 
dévolu, sur décision du candidat, soit à une association de financement d’un parti politique, 
soit à un ou plusieurs établissements reconnus d’utilité publique. A défaut de décision de 
dévolution dans les conditions et délais prévus ci-dessus, à la demande du préfet du 
département de la circonscription électorale dans laquelle se présente le candidat ou le 
binôme, le procureur de la République saisit le président du tribunal de grande instance qui 
détermine le ou les établissements reconnus d’utilité publique attributaires de l’actif net. Il en 
va de même lorsque la dévolution n’est pas acceptée. 

Art. L. 194. – Nul ne peut être élu conseiller départemental s’il n’est âgé de dix-huit 
ans révolus. 

Sont éligibles au conseil départemental tous les citoyens inscrits sur une liste 
électorale ou justifiant qu’ils devaient y être inscrits avant le jour de l’élection, qui sont 
domiciliés dans le département, et ceux qui, sans y être domiciliés, y sont inscrits au rôle 
d’une des contributions directes au 1er janvier de l’année dans laquelle se fait l’élection, ou 
justifient qu’ils devaient y être inscrits à ce jour, ou ont hérité depuis la même époque d’une 
propriété foncière dans le département. 

 
Art. L. 194-1. – Pendant la durée de ses fonctions, le Contrôleur général des lieux de 

privation de liberté ne peut être candidat à un mandat de conseiller départemental s’il 
n’exerçait le même mandat antérieurement à sa nomination. 

 
Art. LO 194-2. – Pendant la durée de ses fonctions, le Défenseur des droits ne peut être 

candidat à un mandat de conseiller départemental. 
 
Art. L. 195. – Ne peuvent être élus membres du conseil départemental : 

1° Les préfets dans le département où ils exercent ou ont exercé leurs fonctions depuis 
moins de trois ans ; les sous-préfets, secrétaires généraux, directeurs de cabinet de préfet ou 
sous-préfets chargés de mission auprès d’un préfet, ainsi que les secrétaires en chef de sous-
préfecture, dans le département où ils exercent ou ont exercé leurs fonctions depuis moins 
d’une année ; 

2° Les magistrats du siège et du parquet des cours d’appel, dans le ressort de la 
juridiction où ils exercent ou ont exercé depuis moins d’un an ; 

3° Les membres des tribunaux administratifs ainsi que les magistrats et les secrétaires 
généraux des chambres régionales des comptes, dans le ressort de la juridiction où ils exercent 
ou ont exercé depuis moins d’un an ; 

4° Les magistrats des tribunaux de grande instance et d’instance, dans le ressort de la 
juridiction où ils exercent ou ont exercé depuis moins d’un an ; 

5° Les officiers des armées de terre, de mer et de l’air dans l’étendue de toute 
circonscription comprise dans le ressort où, dotés d’un commandement territorial, ils ont 
exercé leur autorité depuis moins d’un an ; 

6° Les fonctionnaires des corps actifs de police dans les cantons où ils exercent ou ont 
exercé leurs fonctions depuis moins d’un an ; 
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7° Dans les départements où ils exercent ou ont exercé leurs fonctions depuis moins 
d’un an : les ingénieurs en chef, ingénieurs en chef adjoints et ingénieurs des ponts et 
chaussées ; 

8° Les ingénieurs du service ordinaire des mines, dans les cantons où ils exercent ou 
ont exercé leurs fonctions depuis moins d’un an ; 

9° Les recteurs d’académie, dans tous les départements compris dans l’académie où ils 
exercent ou ont exercé depuis moins d’un an ; 

10° Les inspecteurs d’académie et les inspecteurs de l’enseignement primaire dans le 
département où ils exercent ou ont exercé leurs fonctions depuis moins d’un an ; 

11° Les agents et comptables de tout ordre agissant en qualité de fonctionnaire, 
employés à l’assiette, à la perception et au recouvrement des contributions directes ou 
indirectes, et au paiement des dépenses publiques de toute nature, dans le département où ils 
exercent ou ont exercé leurs fonctions depuis moins d’un an ; 

12° Les directeurs départementaux et inspecteurs principaux des postes et 
télécommunications, dans le département où ils exercent ou ont exercé leurs fonctions depuis 
moins d’un an ; 

13° Les ingénieurs en chef chargés de la direction d’un établissement du service des 
manufactures de tabac, les inspecteurs des manufactures de tabac et les directeurs du service 
de la culture et des magasins de tabac, dans le département où ils exercent ou ont exercé leurs 
fonctions depuis moins d’un an ; 

14° Les ingénieurs en chef, ingénieurs principaux, ingénieurs des travaux et autres 
agents du génie rural, des eaux et des forêts dans les cantons où ils exercent ou ont exercé 
leurs fonctions depuis moins d’un an ; 

15° Les inspecteurs des instruments de mesure dans les cantons où ils exercent ou ont 
exercé leurs fonctions depuis moins d’un an ; 

16° Les directeurs départementaux et inspecteurs de l’action sanitaire et sociale dans le 
département où ils exercent ou ont exercé leurs fonctions depuis moins d’un an ; 

17° Les directeurs et chefs de service régionaux des administrations civiles de l’État 
dans les départements où ils exercent ou ont exercé leurs fonctions depuis moins d’un an ; 

18° Les membres du cabinet du président du conseil départemental et du président du 
conseil régional, les directeurs généraux, les directeurs, les directeurs adjoints, les chefs de 
service et les chefs de bureau de conseil départemental et de conseil régional dans la 
circonscription où ils exercent ou ont exercé leurs fonctions depuis moins d’un an ; 

19° Les membres du cabinet du président de l’Assemblée et les membres du cabinet 
du président du conseil exécutif de Corse, les directeurs généraux, les directeurs, directeurs 
adjoints, chefs de service et chefs de bureau de la collectivité territoriale de Corse et de ses 
établissements publics dans les départements de la Corse-du-Sud et de la Haute-Corse, s’ils y 
exercent leurs fonctions ou les ont exercées depuis moins d’un an. 

Les délais mentionnés aux troisième à vingtième alinéas ci-dessus ne sont pas 
opposables aux candidats qui, au jour de l’élection, auront été admis à faire valoir leurs droits 
à la retraite. 

 
Art. L. 196. – Les vétérinaires inspecteurs en chef, vétérinaires inspecteurs principaux 

et vétérinaires inspecteurs chargés des fonctions de directeur des services vétérinaires ne 



- 49 - 

peuvent être élus dans le département où ils exercent leurs fonctions qu’un an après la 
cessation de ces fonctions. 

Les ingénieurs en chef et ingénieurs des services agricoles affectés à une direction des 
services agricoles ou à une inspection de la protection des végétaux ne peuvent être candidats 
dans le département où ils exercent qu’un an après la cessation de leurs fonctions. 

Art. L. 197. – Ne peuvent pas faire acte de candidature les personnes déclarées 
inéligibles en application des articles L. 118-3, L. 118-4, LO 136-1 ou LO 136-3. 

Art. L. 199. – Sont inéligibles les personnes désignées à l’article L. 6 et celles privées 
de leur droit d’éligibilité par décision judiciaire en application des lois qui autorisent cette 
privation. 

Art. L. 200. – Ne peuvent être élus les majeurs placés sous tutelle ou sous curatelle. 

Art. L. 203. – Nul ne peut être élu s’il a été frappé d’une amende ou déclaré solidaire 
pour le paiement d’une amende, par application des articles 3 et 7 (2°) de l’ordonnance du 18 
octobre 1944 relative à la confiscation des profits illicites, modifiée par l’ordonnance du 6 
janvier 1945. 

Art. L. 204. – Les conseillers départementaux qui, dans les conditions prévues aux 
articles 34 et 91 de la loi du 10 août 1871, ont été condamnés et exclus du conseil 
départemental sont inéligibles au conseil départemental pendant les trois années qui suivent la 
condamnation.  

Les conseillers départementaux déclarés démissionnaires d’office par application de 
l’article L. 3121-4 du code général des collectivités territoriales sont inéligibles pendant une 
année au conseil départemental. 

Art. L. 207. – Le mandat de conseiller départemental est incompatible, dans le 
département, avec les fonctions d’architecte départemental, d’ingénieur des travaux publics de 
l’État, chef de section principal ou chef de section des travaux publics de l’État chargé d’une 
circonscription territoriale de voirie, d’employé des bureaux de la préfecture ou d’une sous-
préfecture et, généralement, de tous les agents salariés ou subventionnés sur les fonds 
départementaux.  

La même incompatibilité existe à l’égard des représentants légaux des établissements 
départementaux ou interdépartementaux mentionnés aux 1°, 2° et 3° de l’article 2 de la loi 
n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière, dans le ou les départements de rattachement de l’établissement où ils sont 
affectés, et à l’égard des entrepreneurs de services départementaux.  

Ne sont pas considérés comme salariés et compris dans les cas spécifiés à l’alinéa 
précédent les médecins chargés, dans leur canton ou les cantons voisins, des services de la 
protection de l’enfant et des enfants assistés, non plus que des services des épidémies, de la 
vaccination ou de tout autre service analogue ayant un caractère de philanthropie.  

La même exception s’applique aux vétérinaires chargés dans les mêmes conditions du 
service des épizooties. 
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Loi n° 77-729 du 7 juillet 1977 relative à l'élection des représentants 
au Parlement européen. 

Art. 6-3. – I. – Le mandat de représentant au Parlement européen est incompatible 
avec l'exercice de plus d'un des mandats électoraux énumérés ci-après : conseiller régional, 
conseiller à l'assemblée de Corse, conseiller départemental, conseiller de Paris, conseiller 
métropolitain de Lyon, conseiller à l'assemblée de Guyane, conseiller à l'assemblée de 
Martinique, conseiller municipal d'une commune soumise au mode de scrutin prévu au 
chapitre III du titre IV du livre Ier du code électoral. 

Le représentant au Parlement européen qui se trouve dans un des cas d'incompatibilité 
mentionnés au premier alinéa est tenu de faire cesser cette incompatibilité en démissionnant 
d'un des mandats qu'il détenait antérieurement, au plus tard le trentième jour qui suit la date 
de la proclamation des résultats de l'élection qui l'a mis en situation d'incompatibilité ou, en 
cas de contestation, la date à laquelle le jugement confirmant cette élection est devenu 
définitif. En cas d'élections acquises le même jour, le représentant au Parlement européen est 
tenu, dans les mêmes conditions, de faire cesser l'incompatibilité en démissionnant du mandat 
acquis dans la circonscription comptant le moins grand nombre d'habitants. 

À défaut, le mandat acquis ou renouvelé à la date la plus ancienne prend fin de plein 
droit. En cas d'élections acquises le même jour, le mandat qui prend fin de plein droit est celui 
acquis dans la circonscription comptant le moins grand nombre d'habitants. 

Tant qu'il n'est pas mis fin, dans les conditions prévues aux deuxième et troisième 
alinéas du présent I, à l'incompatibilité mentionnée au premier alinéa, l'élu concerné ne 
perçoit que l'indemnité attachée à son mandat de représentant au Parlement européen et 
l'indemnité attachée à un autre de ses mandats de son choix. 

II. – Le mandat de représentant au Parlement européen est incompatible avec les 
fonctions mentionnées aux articles LO 141-1 et LO 147-1 du code électoral. 

Le représentant au Parlement européen qui se trouve dans un des cas d'incompatibilité 
mentionnés aux mêmes articles LO 141-1 et LO 147-1 est tenu de faire cesser cette 
incompatibilité en démissionnant du mandat ou de la fonction qu'il détenait antérieurement, 
au plus tard le trentième jour qui suit la date de la proclamation des résultats de l'élection qui 
l'a mis en situation d'incompatibilité ou, en cas de contestation, la date à laquelle le jugement 
confirmant cette élection est devenu définitif. En cas d'élections acquises le même jour, le 
représentant au Parlement européen est tenu, dans les mêmes conditions, de faire cesser 
l'incompatibilité en démissionnant du mandat ou de la fonction acquis dans la circonscription 
comptant le moins grand nombre d'habitants. 

À défaut, le mandat ou la fonction acquis à la date la plus ancienne prend fin de plein 
droit. En cas d'élections acquises le même jour, le mandat ou la fonction qui prend fin de plein 
droit est celui ou celle acquis dans la circonscription comptant le moins grand nombre 
d'habitants. 

Tant qu'il n'est pas mis fin, dans les conditions prévues aux deuxième et troisième 
alinéas du présent II, à l'incompatibilité mentionnée au premier alinéa, l'élu concerné ne 
perçoit que l'indemnité attachée à son mandat de représentant au Parlement européen. 


